
Madame, Monsieur, Chers amis,

L’Association « A petits pas » œuvre depuis juin 2005 au Burkina Faso pour le 
développement d’actions auprès de personnes défavorisées ou en situation de handicap.

Avec votre concours et votre générosité, vous nous aiderez comme tant d’autres, à 
pérenniser nos actions auprès de ces populations. Depuis Juin 2005, une école a déjà été 
construite, une autre est en chantier. En collaboration avec Asap nous optons pour un 
développement raisonné, à l’écoute des villages, en insistant chaque fois que possible sur la 
formation des associations locales de femmes, de paysans, de parents d’élèves.

Notre démarche s’inscrivant dans la durée, votre soutien nous y aidera. N’hésitez pas à 
faire connaître nos actions à vos proches, vos amis, vos relations. 

C’est « à petits pas » que nous construirons un avenir plus solidaire.

Cordialement.

     Bertrand AUGER
Président de l’Association A petits pas

 -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

APPEL A COTISATION

Nom ..........................................Prénom ...........................................
Adresse ..................................... ........................................................
................................................... ........................................................
Email .........................................  @....................................................

Souhaite :
 Devenir membre adhérent Association A petits pas (10€/an), soit ...................... €

 Effectuer un don à l’Association A petits pas , soit ............................................. €
TOTAL 

Les dons au profit des organismes d’utilité publique et assimilés et des organisations d’intérêt général et assimilées, ouvrent 
droit à une déduction d’impôt égale à 66% des versements pris en compte, dans la limite de 20% du revenu imposable.
L’Association « A Petits Pas », reconnue d’intérêt général, entre dans le champ d’application de cette disposition fiscale. A 
réception de votre don, un reçu fiscal vous sera adressé pour votre déclaration d’impôt.


